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Objet : Appel à projets national relatif à l'aide aux investissements portant sur des infrastructures
hydrauliques agricoles d'irrigation dans le  cadre  du plan  d'action pour  une gestion  résiliente  et
concertée de l'eau

Destinataires d'exécution

DRAAF
DAAF

Résumé : Le présent appel à projets national présente les conditions à remplir et les modalités de 
dépôts des dossiers pour bénéficier de l'aide aux investissements portant sur des infrastructures 
hydrauliques agricoles d'irrigation. Cet appel à projets vise à soutenir la remobilisation et la 
modernisation d'ouvrages hydrauliques existants et le développement de nouveaux projets dans le 
respect des équilibres des usages, des écosystèmes et des objectifs du plan d'action pour une gestion
résiliente et concertée de l'eau de la planification écologique annoncé par le Président de la 
République le 30 mars 2023. La période de dépôt des demandes s'achève le 15 mai 2024.

Textes de référence :• Règlement (UE) 2020/741 du Parlement européen et du Conseil du 25 mai 



2020 relatif aux exigences minimales applicables à la réutilisation de l’eau ; 
• Règlement (UE) 2022/2472 de la Commission du 14 décembre 2022 déclarant certaines catégories
d’aides dans les secteurs agricole et forestier et dans les zones rurales compatibles avec le marché 
intérieur en application des articles 107 et 108 du TFUE ; 
• Lignes directrices de l'Union européenne concernant les aides d'État dans les secteurs agricole et 
forestier et dans les zones rurales publiées au journal officiel de l’Union européenne n° C 485/1 du 
21 décembre 2022 ; 
• Régime notifié n°SA.109250 (2023/N) – « Aides aux investissements portant sur des 
infrastructures hydrauliques » en vigueur du 18 décembre 2023 jusqu’au 31 décembre 2029 ; 
• Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations, notamment son article 10 ; 
• Décret n°2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l’État pour les projets 
d’investissement ; 
• Décret n°2020-412 du 8 avril 2020 relatif au droit de dérogation reconnu au préfet ; 
• Arrêté du 21 août 2018 pris en application de l’article 3 du décret n°2018-514 du 25 juin 2018 
relatif aux subventions de l’État pour des projets d’investissement ; 
• Plan d’action pour une gestion résiliente et concertée de l’eau dans le cadre de la planification 
écologique publié le 30 mars 2023 par le Gouvernement. 
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